
 
 
 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION À ÊTRE TENUE  
LE MARDI 26 JANVIER 2016, À 18 H  

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 
 
 
RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 1751-4 
 
Règlement modifiant le Règlement de lotissement 175 1, de façon à : 
 
- Modifier l’article 24.  
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